
 

 

POSTE ATER – Section 01 :  DROIT PRIVÉ 
 

Service annuel : 192 heures équivalent TD (100%) 

 

1) Composante de rattachement pour l’enseignement 

IUT de Ville d’Avray/Saint-Cloud/Nanterre 
Campus universitaire de Nanterre 

2) Profil enseignement 

Filière de formation concernée : département Techniques de commercialisation (BUT TC) 

 Profil : Droit privé 
 

 Objectifs pédagogiques et besoin d’encadrement : 

Le candidat devra intervenir dans les enseignements du Bachelor Universitaire de 
Technologie (BUT) selon l’approche par compétences. Les enseignements auront lieu en 
cours magistraux (promotion de 80), TD et TP, de BUT 1e année à BUT 3e année, au sein du 
département Techniques de commercialisation TC sur le campus de Nanterre université. Il 
sera principalement chargé des enseignements en ATER Droit, orienté activités 
commerciales. 

 
Le candidat recruté devra assurer 192h annuelles de cours de droit inscrits dans le 
programme pédagogique national du Bachelor Universitaire de Technologie, consultable ici : 
Programme_national du BUT TC 

Enseignements à assurer : 
Relations contractuelles commerciales 
Droit des activités commerciales 
Droit du travail 
Droit commercial  

Le candidat sera amené à intervenir au sein des Situation d’Apprentissage et d’Evaluation 
(SAÉ) et devra avoir une bonne connaissance du caractère professionnalisant des formations 
de BUT TC et des aptitudes en pédagogie pour s’adapter aux étudiants qu'accueille le 
département. L’utilisation des outils numériques (ENT, PPTX, Teams) est exigée pour un 
enseignement en Techniques de commercialisation. 

A la rentrée 2026-27, 250 étudiants seront répartis sur trois années avec 11 membres 
permanents formant l’équipe pédagogique. 

 
3) Contact : 

 
Didier Lopez - Chef de Département 
didier.lopez@parisnanterre.fr  

 


